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Invitation à une activité de formation continue

Titre : Prenons acte de l’anxiété dans le TDM- L’anxiété
et sa contribution à la réponse inadéquate dans
le trouble dépressif majeur

Date : mardi le 29 novembre 2022

Lieu : Restaurant La Galoche, 1000, route 116, Acton Vale

Coordonnées : Inscription obligatoire
Contactez Maryse Bissonnette, secrétaire formation médicale continue
Tél. 450 991-1256 // formation@amoy.ca

Objectifs

Au terme de cette activité, le participant sera mieux outillé pour :

- Examiner la contribution de l’anxiété à la réponse inadéquate dans le traitement du trouble
dépressif majeur (TDM);
- Repérer les patients atteints d’un TDM « avec détresse anxieuse » (spécificateur) qui ne
répondent pas adéquatement au traitement antidépresseur;
- Concevoir des plans de traitement appropriés pour les patients chez qui l’anxiété contribue à la
réponse inadéquate au traitement antidépresseur, y compris les patients qui présentent un TDM
avec détresse anxieuse (spécificateur).
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L’Association des médecins omnipraticiens de Yamaska, sous l’agrément parapluie de la FMOQ, reconnaît 1.50 heure
(s) d’activité de développement professionnel reconnue aux fins du Règlement sur la formation continue obligatoire
des médecins du CMQ (catégorie A). Le code d’éthique du Conseil québécois de développement professionnel
continu des médecins (CQDPCM) doit être respecté (www.cqdpcm.ca).

Cette activité bénéficie d’une subvention à visée éducative de Lundbeck

Tous les participants sont invités à se créer un compte au www.fmoq.org en cliquant sur « se connecter ». Ce compte vous
permettra de remplir l’évaluation de l’activité au https://evaluation.fmoq.org ainsi que de télécharger votre attestation de
participation (des frais pourraient être exigés pour les professionnels de la santé autres que médecins et résidents) à
https://padpc.fmoq.org


